
Entreprises de pompes funèbres 
 
a) Champ d'application 
les travailleurs engagés chez un employeur qui relève de la Commission Paritaire pour les entreprises de pompes funèbres 
(CP 320), engagés comme travailleurs occasionnels, il s'agit des travailleurs qui sont engagés occasionnellement suite à un 

décès, avec un contrat de travail à durée déterminée ou pour un travail nettement défini et qui: 

• effectuent des tâches telles que le transfert de documents, effectuent le transfert de corps, font des toilettes 
mortuaires, installent une chapelle 

• ardente, accueillent à la maison funéraire et aident au service du café 

• portent la dépouille ou l'urne avec les cendres du défunt et les placent dans le véhicule de transfert et/ou la voiture de 
cérémonie, peuvent 

• également accompagner les proches et/ou conduire et tenir propre le véhicule de transfert et/ou la voiture de 
cérémonie 

• préparent des imprimés nécrologiques pour l'envoi: pliage, mise sous couverture 

• effectuent des petits travaux de cimetière, tels que la pose ou l'enlèvement d'accessoires  

• effectuent des petits travaux d'entretien non réguliers dans et sur les bâtiments en fonction des visites et des 
cérémonies. 

les intérimaires ne sont pas visés. 

 

b) Déclaration Dimona 
Instructions administratives ONSS - 2024/2 > Les obligations 3/07/2024 17:10 
https://www.socialsecurity.be/employer/instructions/dmfa/fr/latest/…ructions/obligations/obligations_nsso/dimona/occasionalsdimona.html Pagina 3 van 4 

Règlement à l'usage de l'entreprise (https://www.socialsecurity.be/site_fr/general/rules/rules_employer_F.pdf)Conditions de 

réutilisation 
(https://www.socialsecurity.be/site_fr/general/open-data.htm)Données personnelles 
(https://www.socialsecurity.be/site_fr/general/rules/gdpr.htm)Politique 

d'utilisation des cookies (https://www.socialsecurity.be/site_fr/general/cookies.htm)Déclaration d'accessibilité  
L'heure de début et l'heure de fin (attendue) de la prestation doit être communiquée. 
 

c) Déclaration DmfA 
Les travailleurs 'à temps plein' sont uniquement déclarés en jours. Pour une occupation 'à temps plein' qui, par jour, n'atteint 

pas la durée journalière 
habituelle, le statut 'LP' devra toutefois être complété pour ces travailleurs dans la DmfA de manière à ce qu'ils puissent être 
déclarés en heures (comme en 

cas d'occupation à temps plein habituelle avec un contrat de courte durée).  
Il n'y a pas de contingent, d'assujettissement limité ou de rémunération forfaitaire. 
Une CCT rendue obligatoire a été conclue au niveau sectoriel pour, entre autres, fixer le nombre de jours maximum par an que 

le travailleur occasionnel peut 
prester chez l'employeur, ainsi que le nombre maximum d'heures par an. 
 

Règles communes 
 
a) Condition indispensable 
L'établissement correct et à temps de la Dimona est une absolue nécessité pour le calcul des cotisations sur les forfaits 
réduits. 
 

b) Déclaration par prestation pour un seul jour 
La déclaration doit être remplie par prestation toujours pour un seul jour, ce qui implique que les dates d'entrée et de sortie 
doivent être identiques. Une nouvelle déclaration doit être effectuée pour chaque jour au cours duquel les travailleurs 
occasionnels effectuent des prestations. 

 
Exception-prestations sur deux jours: 
Lorsque les prestations s'exercent sur deux jours, il est toutefois possible que la date de sortie ne corresponde pas à la date 

d'entrée. Dans ce cas, il y a lieu de renseigner les dates et heures de début et de fin "réelles". Le principe de l'unité des 
prestations valable pour la Dimona OUT au niveau de la Dimona classique ne s'applique pas au système spécifique de Dimona 
pour les travailleurs occasionnels. 

Exemple: un travailleur dans l'horeca commence son service le 11 avril à 22h et le termine le 12 avril à 2 h. L'employeur doi t 
renseigner les données réelles: 

• date et heure d'entrée en service: 11 avril à 22h 

• date et heure de sortie de service: 12 avril à 2h 
Dans la notification et le fichier du personnel, ce sont ces données réelles qui apparaîtront. Par contre, si vous souhaitez 

effectuer une recherche des travailleurs actifs dans le fichier du personnel, vous devez la faire sur base de la date de début (le 
11 avril, dans l'exemple). Une recherche sur base de la date de sortie (le 12 avril dans l'exemple), ne donnera pas de résultat. 
 

c) Modification de l'heure de début 
Si les prestations du travailleur commencent plus tôt ou plus tard que l'heure initialement déclarée, l'heure de début doit être 
modifiée au plus tard au moment où ces prestations commencent. 
 

d) Modification de l'heure de sortie 
Lorsque la prestation est arrêtée plus tôt que prévu, vous pouvez communiquer l’heure de fin réelle dans les heures qui suivent 

l’heure de fin initialement prévue mais au plus tard jusqu’à minuit. 



Lorsque la prestation est arrêtée plus tard que prévu, vous pouvez communiquer l’heure de fin réelle dans les 8 heures qui 

suivent l’heure de fin initialement prévue. Si l’heure de fin initiale est prévue entre 20h et 24h, vous avez cependant jusqu’à 8 h 
le lendemain pour transmettre l’heure de fin correcte. 
 

e) Modification de jour 
Si l'occupation se produit un jour antérieur à celui indiqué dans la déclaration, la date peut être modifiée. 

Si la date effective du début des prestations est postérieure à la date indiquée dans la déclaration, la déclaration initiale doit 
être annulée et une nouvelle doit être effectuée avec la nouvelle date. 
Si les prestations déclarées un jour donné n'ont pas lieu, il faut établir une Dimona d'annulation. Celle-ci doit être effectuée au 

plus tard avant minuit le jour calendrier auquel les prestations se rapportent. 


